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QUESTIONS OUVRIÈRES
L'AGGRAVATION DU CHÔMAGE-LES PROPOSITIONS

GOUVERNEMENTALES AUX PREMIERS MINISTRES DES
PROVINCES

M. James A. McGrath (Saint-Jean-Est): Monsieur l'Ora-
teur, je voudrais poser une question au premier ministre à
propos des dernières données que Statistique Canada a
publiées. Les Canadiens ont été choqués d'apprendre que le
chômage atteignait maintenant officiellement 9.5 p. 100. Cela
veut dire, si l'ont tient compte du chômage occulte, que nous
avions 1.6 million de chômeurs au Canada. Je peux assurer au
premier ministre qu'il n'y a pas là matière à subtilités. En
réponse à ces chiffres effarants, consentirait-il à mettre la
Chambre et les Canadiens dans ses confidences et à lui dire
quelle stratégie il entend proposer aux premiers ministres des
provinces, lorsqu'il les rencontrera la semaine prochaine, pour
remédier tout de suite à cette situation.
a (1417)

Le très hon. P. E. Trudeau (premier ministre): Monsieur
l'Orateur, le député sait certainement que le taux de chômage
désaisonnalisé, a diminué en janvier.

Des voix: Bravo!
M. Trudeau: Je ne dis pas qu'il a atteint un niveau, ni

diminué à un rythme qui soit une source de réconfort pour le
gouvernement. Je tiens simplement à rappeler au député que
s'il cherche à interpréter les répercussions des programmes du
gouvernement et leur portée sur l'économie, il doit tenir
compte de ces données. C'est d'ailleurs ce que nous comptons
faire la semaine prochaine à la conférence des premiers minis-
tres qui, le député le sait, durera trois jours, lundi, mardi et
mercredi.

* * *

LES FINANCES
L'AGGRAVATION DU CHÔMAGE-LES MESURES

GOUVERNEMENTALES D'ASSISTANCE AUX CHÔMEURS

M. James A. McGrath (Saint-Jean-Est): Monsieur l'Ora-
teur, ma question supplémentaire s'adresse au ministre des
Finances. Depuis janvier, l'industrie manufacturière compte
36,000 emplois de moins que l'année dernière à la même
époque et les mises à pied se multiplient à un rythme effarant.
Outre le bill sur le crédit d'impôt et les programmes d'embau-
che du ministre de l'Emploi et de l'Immigration, le ministre
des Finances a-t-il quelque chose à proposer à la population
canadienne, qui s'inquiète de voir qu'en chiffres absolus le
Canada compte actuellement plus de chômeurs que durant la
crise économique?

L'hon. Jean Chrétien (ministre des Finances): Monsieur
l'Orateur, je tiens à faire savoir au député qu'à compter du 1"
janvier 1978 nous avons mis en place des programmes destinés
à venir en aide à la population. Nous avons indexé les exemp-
tions de 7.2 p. 100, ce qui constitue un stimulant économique
de 800 millions de dollars. Nous avons élaboré un programme
grâce auquel l'impôt de sept millions de contributables sera
réduit pour janvier en février, et qui coûtera 750 millions de
dollars au gouvernement. Nous avons également bien d'autres
stimulants fiscaux, notamment un projet de 2.5 milliards de

Questions orales

dollars visant à stimuler l'économie en 1978. Toutes ces mesu-
res relancent l'économie de façon très énergique. Le niveau de
chômage nous préoccupe. On en a discuté la semaine dernière
avec les ministres des finances de toutes les provinces et de
toute appartenance politique. Nous devons continuer ont-ils
dit, à appliquer la politique actuelle. Il faudra un certain temps
pour obtenir des résultats, mais tout le monde semble s'accor-
der à dire que nous suivons la bonne voie.

M. McGrath: Il est évident, monsieur l'Orateur, que tout
comme le premier ministre, le ministre des Finances n'a pas de
contact avec la réalité. Il est le seul à croire qu'il est sur la
bonne voie. Le ministre des Finances n'a-t-il aucune aide
pécuniaire à offrir aux provinces, étant donné que 36 p. 100
des chômeurs sont en chômage depuis plus de trois mois et que
plus de la moitié de ces chômeurs ne sont plus admissibles aux
prestations d'assurance-chômage parce qu'ils sont sans emploi
depuis trop longtemps? Le ministre est-il disposé à renflouer
les provinces déjà dans la gêne et qui doivent maintenant
verser des montants supplémentaires au titre du bien-être
social précisément parce que le ministre ne propose pas de
programmes efficaces?

M. Chrétien: Monsieur l'Orateur, j'ai passé deux jours avec
les ministres des Finances la semaine dernière et aucun, de
quelque province que ce soit, ne m'a présenté une requête de ce
genre.

[Français]
LE TAUX DE CHÔMAGE-ON DEMANDE QUE DES MESURES
SPÉCIALES SOIENT PRISES DANS CERTAINES RÉGIONS DU

QUÉBEC PLUS DUREMENT TOUCHÉES

M. Roch La Salle (Joliette): Monsieur l'Orateur, ma ques-
tion s'adresse au ministre des Finances.

Je signalais tantôt dans une motion des régions très spéciales
à cause de leur taux de chômage qui dépasse 20 p. 100. Étant
donné les circonstances, je crois que le ministre est d'accord
avec moi que cela ne peut durer plus longtemps. J'aimerais
donc demander au ministre responsable s'il entend présenter
des mesures tout à fait spéciales pour ces régions qui sont
reconnues telles à cause de leur taux de chômage.

L'hon. Jean Chrétien (ministre des Finances): Monsieur le
président, le 20 octobre dernier, nous avons présenté à la
Chambre des communes un programme et la plupart de ces
mesures sont entrées en vigueur le 1" janvier 1978. Nous avons
offert des incitations particulières pour les crédits que les
industries peuvent avoir si elles font des investissements, ainsi
que des crédits qui sont plus avantageux dans les endroits du
Canada où la situation est plus grave. Dans le programme que
j'ai proposé et qui a été adopté par la Chambre il y a à peine
deux semaines, pour la création d'emplois dans le secteur
privé, il y a des exemptions ou des stimulants plus grands pour
les régions des Maritimes et des autres parties du Québec qui
ont un taux de chômage plus élevé.

M. La Salle: Monsieur l'Orateur, le ministre nous rappelle
toujours évidemment les bonnes intentions de son gouverne-
ment. Étant donné que les conséquences de ces mesures ne
peuvent pas avoir de résultats avant plusieurs mois encore, le
ministre dirait-il s'il entend laisser ces régions subir ce taux de
chômage excessif, ou s'il a quelques mesures plus particulières
à proposer?
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